
AG de la FAPAF, en date du 12 octobre 2017 
Ecole de la Condémine, Bulle 

À 19h30 
 
 

« Conférence : comment gérer le stress et le 
sommeil en aromathérapie »  

Alexandra Hammon 
www.feepourvous.ch 

 
 
Excusés : Anne-Florence Vermot, Gabriela Keller APEV, Christine 
Rast, Jacqueline Ansias, Latifa Macherel, Cindy Levrat, Marjory 
Chollet, Nicolas Pasquier, Susana Almeida, Dominika Roulin, Patricia Gomes 
 
Présents : Isabelle Colliard, Vanessa Berthoud, Frédéric Mauron, Valentine Allemann, Barbara Monney, Juliette 
Belissent, Sara Horisberger, Murielle Piccand 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. Acceptation de l’ordre du jour 
L’ordre du jour est accepté à l’unanimité. 

 
2. PV assemblée générale du 13.10.16 

Le PV de 2016 est accepté à l’unanimité, merci à Patricia. 

 
3. Rapport d’activités 2016 

● conférence Hugo Stern conseil parent 
● colloque FAPERT Yverdon 
● participation aux comités FAPERT 
● 2 nouvelles associations : Corbières-Hauteville, Cousset-Montagny 

Dissolution de l’APECOSO, remplacée par le conseil de parents 
 

http://www.feepourvous.ch/


 
 

 
4. Comptes 2016-2017 

 
 

 



Merci à Patricia pour l’élaboration des comptes. A voir les fr. 60.- de frais des CCP, écrire une 
lettre pour demander l’exonération de ces frais en disant que c’est pour une association. 
Changer de moyen de paiement par exemple la Raiffeisen où les frais sont d’environ fr. 
11.—par an. A discuter avec Patricia. 
Concernant les frais de site internet, avec le nouveau site, nous allons aussi diminuer ces frais. 
Selon Véronique, nous payons pour plus d’un nom de domaine. Elle se propose pour nous en 
créer un et trouver des frais de domaine à moindre coût. 

5. Rapport des réviseurs et approbation des comptes 2016-2017 

 
 
Le comité donne décharge à la caissière et au comité et accepte les comptes comme 

présentés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



6. Budget 2017-2018 

 
Frais spéciaux pour 2017, changement du site et logo. 

 
7. Elections et démissions 

Etant donné que nous n’avons pas encore retrouvé les statuts, la présidente ne sait 
pas sous quel régime elle a été élue. 

 
8. Logo - statuts - Nouveau nom 

Nous allons plancher sur un nouveau logo, nouveau site et de nouveaux statuts seront 
présentés à la prochaine assemblée générale. Deux nouveaux logos seront présentés 
au prochain comité. 

 
9. Divers 

prochaine assemblée générale : Corbières-Hauteville se propose pour 

l’année prochaine. Un grand merci. 

prochain comité (Hugo Stern) 22 novembre : Chacun pourra poser ces 

questions à M. Stern, ne loupez pas ce rendez-vous. 
 
Murielle Piccand, APE Bulle-Morlon, déléguée pour le canton nous parle de la 
commission CCSIEM : 
Au cours du comité de ce jour, la commission a présenté le projet d’harmonisation de 
l’art. 85 et 94 de la procédure d’arrivée des migrants entre la partie romande et la 
partie suisse-allemande du Canton. 



Les enfants migrants non accompagnés en âge de scolarité (moins de 16 ans) ont été 
regroupés sur la structure d’accueil de Grolley au foyer de la Rosière, où ils ont 
également les cours de langue française, au moyen de l’enseignement des 
mathématiques,  de l’histoire et de la géographie, en vue de leur intégration dans le 
cursus scolaire standard. 
 
Le projet ORS et SASoc prévoit une mesure temporaire de scolarisation de 6 mois à 
une année pour les enfants non-lecteur, non-scripteur. La classe peut contenir max. 
16 élèves. Elle en contient actuellement 7. L’enseignement se fait sur 4 jours (deux 
enseignantes à 75 %), le cinquième étant prévu pour des activités dans la langue 
française comme le sport ou les travaux manuels/école ménagère. 
 
Nous avons actuellement dans le canton 70 mineurs non accompagnés répartis sur les 
sites des Remparts et de Grolley. 
 
Dans la partie alémanique du Canton, la problématique des enfants migrants 
non-lecteurs, non-scripteurs ne s’est pas présentée. 
 
Pour ce qui est du cycle scolaire standard, les enseignantes sont formées à 
l’enseignement du français deuxième langue en formation de base et suivent des 
formations continues obligatoires pour les aider à accueillir de manière optimale les 
enfants migrants tant au niveau scolaire qu’au niveau psycho-social. 
 
Le Lehrplan, équivalent allemand du PER est prévu pour 2020 mais est déjà non 
officiellement en cours d’implémentation. 
 
Nous remarquons qu’il y a un effort d’intégration à faire au niveau des familles pour 
que l’intégration des enfants soit efficace. Il subsiste une forte impression négative 
quant au port du voile et quant à la problématique de la maîtrise de la langue (niveau 
de l'intégration professionnel des enfants de 16 à 18 ans). 
 
En accord avec la commission, nous proposons que les liens suivants soient diffusés de 
manière intensive dans les écoles et dans les associations de parents : 
 
Présentation de l’école et des différents cycles scolaires en diverses langues 
étrangères: 
http://www.fr.ch/osso/fr/pub/vue_densemble_de_la_scolarite.htm 
Classes de culture et de langue d’origine pour les enfants issus de la migration: 
http://www.fr.ch/osso/fr/pub/apprentissage_des_langues/cours_de_langue_et_de_c
ulture_.htm 

 
 
Fin de l’assemblée 20h10. 
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